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II. LISTE DE PHOTO 
Photo 1: vue sur le facilitateur durant l’introduction de l’atelier 

Photo 2: Installation des officiels au Panel (de gauche à droite : représentants de la FAO, du 
MINFOF, de la DUE et du GFBC) 

Photo 3: Vue sur Monsieur MOYO POLA (représentant du GFBC) durant l’exécution son discours 

 Photo 4: Vue sur de la représentante de la FAO durant l’exécution son discours  

Photo 5: Vue sur Monsieur Stéphane SOURDIN (représentant de la DUE) durant l’exécution son 
discours 

Photo 6: Vue sur la représentante du représentant du MINFOF durant l’exécution son discours 

Photo 7: Vue sur l’une des interviews durant le point de presse  

Photo 8: Vue sur Madame Blandine OUOGUIA durant son exposé présentant le bilan de la mise 
en œuvre du projet 

 

III. LISTE DES ACRONYME 
 

APV : Accord de Partenariat Volontaire 

DUE : Délégation de l’Union Européenne 

FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation 

FLEGT : Forest Low Enforcement Governance and Trade (acronyme anglaise d’application des 

réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux) 

GFBC : Groupement de la Filière Bois du Cameroun 

MINFOF : Ministère des Forêts et de la Faune 

PME : Petite et Moyenne Entreprise 

PMI : Petite et Moyenne Industrie 

SIGIF : Système Informatisé de Gestion de l’Information Forestière 

UE : Union Européenne 
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IV. SYNTHESE DES TERMES DE REFERENCE DE L’ATELIER 
Dans l’accord de partenariat volontaire FLEGT (APV-FLEGT) signé entre le Cameroun et l’Union 

Européenne (UE), le Gouvernement Camerounais a formellement pris l’engagement d’assurer la 

légalité des bois et produit dérivés destinés au marché national et à l’export. L’Accord dispose 

d’ailleurs que le Système de Vérification de la Légalité (SVL) devra s’appliquer à toutes les sources 

de production ou d’acquisition des bois et produits bois en circulation sur le territoire national.  

La dynamique d’accompagnement du secteur privé vers la légalité FLEGT demeure dissymétrique 

pour les Petites et Moyennes Entreprises et/ou Industries (PME/PMI) et opérateurs artisanaux de 

la filière bois. Eu égard à ce contexte national d’organisation et formalisation du Marché Intérieur 

du Bois (MIB), le Groupement de la Filière Bois du Cameroun (GFBC) s’est engagé à assurer le 

renforcement de la participation effective et efficace dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT au 

Cameroun, des PME/PMI forestières et opérateurs artisanaux, principaux acteurs du marché 

national au Cameroun.  

Dans le cadre du projet de « Renforcement de l’implication des PME/PMI et opérateurs artisanaux 

dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT à travers une amélioration de leur représentativité au sein 

de l’interprofession de la filière bois au Cameroun » porté et mise en œuvre par le GFBC dont la 

durée était initialement prévue pour douze (12) mois, et dont l’objectif visait spécifiquement à 

accroître la participation des PME/PMI forestières et opérateurs artisanaux dans le commerce du 

bois légal au Cameroun. Depuis son démarrage officiel en juillet 2018, le projet a bénéficié de 

l’appui financier du programme FAO-UE-FLEGT.  Parvenu à sa fin , l’atelier de restitution organisé 

à l’hôtel SAFYAD le 29 octobre 2020 s’inscrit dans le cadre de la clôture des activités du projet 

auprès des parties prenantes, de la présentation des actions menées, des résultats atteints ainsi 

que les leçons apprises du projet.  

 

L’atelier organisé ce jour a pour objectif global de contribuer à garantir la pérennisation des acquis 

du projet. Spécifiquement, cet atelier vise à se rassurer de l’appropriation des parties prenantes 

des actions réalisées et résultats atteints  ainsi que leçons apprises de la mise en œuvre du projet, 

identifier de manière participative les mécanismes et axes supplémentaires d’actions efficaces 

pour le renforcement de l’implication des PME/PMI et opérateurs artisanaux dans 

l’approvisionnement et le commerce légal de bois et produits dérivés au Cameroun, et dans les 

processus décisionnels liés à la gestion forestière. 

Le déroulement des travaux de l’atelier était articulé autour de trois phases : une phase 

protocolaire, une phase de présentation des réalisations et produits du projet suivi des échanges 

et discussions de clarification sur les aspects présentés et en fin la phase de réflexion sur la 

consolidation et capitalisation des acquis du projet (cf annexe 1. Agenda de l’atelier).  
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V. DEROULEMENT DES TRAVAUX DE L’ATELIER 
Les travaux de l’atelier étaient articulés autour de trois phases : une phase protocolaire, une phase 

de présentation des réalisations et produits du projet suivi des échanges et discussions de 

clarification sur les aspects présentés et en fin la phase de réflexion sur la consolidation et 

capitalisation des acquis du projet (cf annexe 1. Agenda de l’atelier). 

À la suite de l’accueil, enregistrement et installation des participants, le facilitateur de l’atelier, 

monsieur ISAAC NDIFAKWE a assuré l’introduction en apportant des éclaircissements sur les 

objectifs et les phases de déroulement des travaux de restitution des résultats du projet.  

  

Photo 9: Phase d’accueil et de mise en contexte des objectifs de l’atelier 

II.1. Phase protocolaire 
La phase protocolaire a démarré par l’installation des officiels au Panel, et à la suite du mot de 

bienvenue du représentant du GFBC, ce fut les allocutions de de la FAO suivi de l’Union 

Européenne. 



5 
 

 

Photo 10: Installation des officiels au Panel (de gauche à droite : représentants de la FAO, du MINFOF, de la DUE et du GFBC) 

II.1.1. Phase d’Allocutions  

GFBC :  Le représentante du GFBC a introduit son propos en remerciant le Ministère des Forêts 

et de la faune, la Délégation de l’Union Européenne, le représentant de la FAO au Cameroun ainsi 

que tous les participants à cet atelier. Il a relevé que le projet avait pour idée maitresse le 

renforcement de la participation des PME/PMI et opérateurs artisanaux, acteurs principaux de la 

filière marché domestique de bois dans la mise en œuvre de l’APV au Cameroun. Tous les efforts 

ont été fournis par le GFBC de par sa position comme porteur de ce projet, pour redynamiser 

l’Interprofession, afin que celui-ci puisse véritablement jouer son rôle comme interlocuteur de 

l’État pour toutes les questions relevant de la gestion de la filière forêt bois. En rappelant quelques 

réalisations du projet qui s’achève, il a souligné qu’il est nécessaire de poursuivre des plaidoyers 

auprès des administrations, pour solliciter un accompagnement véritable des entreprises 

forestières industrielles pour un approvisionnement des PME locales en bois légal. 

 Pour finir il a invité les participant à adopter ensemble les stratégies et actions de consolidation 

et pérennisation des acquis du projet.  
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Photo 11: Vue sur Monsieur MOYO POLA (représentant du GFBC) durant l’exécution son discours 

FAO : La représentante de la FAO a tout d’abord remercié le gouvernement Camerounais pour 

son travail remarquable à travers le ministère des Forêts et de la Faune, dans la mise en œuvre de 

l’APV/FLEGT 10 ans après la signature. Par la suite, elle a rappelé que la FAO est soucieuse de la 

gestion durable des forêts ainsi que l’atteinte des objectifs y afférents. Elle a souligné que l’objectif 

de ce projet qui s’achève était d’accroitre la participation des PME/PMI forestières dans le 

commerce légal du bois au Cameroun. Il s’agissait d’appuyer une meilleure structuration des PME 

forestières et renforcer par conséquent leur représentativité. Les PME/PMI et opérateurs 

artisanaux sont à présent représenté au sein de l’Interprofession de la filière forêt bois. D’où il est 

nécessaire de féliciter les résultats de ce projet. Pour terminer, elle a exprimé sa gratitude à tous 

les responsables présents et ayant conduit à l’atteinte des objectifs du projet. 

 

                                  Photo 12: Vue sur de la représentante de la FAO durant l’exécution son discours 
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Délégation de l’Union européenne : En exprimant la satisfaction de l’Union Européenne pour 

la présence de tous les participants réunis pour la clôture de cet atelier, il a souligné que depuis la 

création de l’Interprofession de la filière forêt bois en 2015, l’UE avait prévu un financement pour 

son appui. Cependant, l’Interprofession n’était pas encore suffisamment solide pour absorber une 

aide d’une telle ampleur. Sachant que l’une des grandes préoccupations pour le Cameroun est 

que le marché domestique puisse être alimenté en bois légal, d’où cette satisfaction de voir 

l’Interprofession de la filière bois au Cameroun grandir. 

Pour poursuivre ses propos, il a évoqué des attentes de l’UE au niveau de l’Interprofession, entre 

autres : faire la promotion du bois légal, être un outil privilégier pour du bois légal sur le marché 

intérieur du bois, être représentant de la profession pour faire entendre les préoccupations de ses 

membres… Il a souhaité pour terminer, que les échanges soient fructueux pour tous les 

participants à l’atelier. 

 

Photo 13: Vue sur Monsieur Stéphane SOURDIN (représentant de la DUE) durant l’exécution son discours 
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La représentante du Ministère des forêts et de la Faune :  Ella a salué l’importance du projet du 

GFBC et a invité tous les participants s’imprégner des résultats du projet et a par la suite souhaité 

s’étendre sur les discussions techniques, pour la capitalisation des leçons apprises du projet. 

 

Photo 14: Vue sur la représentante du représentant du MINFOF durant l’exécution son discours 

 

II.1.2. Point de presses 

Faisant suite aux discours des panelistes, un point de presse a été donné. Les médias (télévisions, 

radios et presses) présent ont interviewé certains participants sur les questions relatives aux 

retombés du projet mis en œuvre. 
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Photo 15: Vue sur l’une des interviews durant le point de presse  

II.2. Phase de présentation des réalisations et produits du projet 
 

II.2.1. Présentation du bilan de la mise en œuvre du projet  

 

La présentation du bilan de mise en œuvre du projet a été fait par Madame Blandine OUOGUIA 

Délégué Général Adjoint du GFBC par ailleurs chef de dudit projet. Cette présentation portait 

essentiellement sur les informations générales du projet, les objectifs initiaux, les résultats et 

activités prévus ainsi les activités mises en œuvre.   

Il ressort de cette présentation que : Les PME/PMI et opérateurs artisanaux ont été cartographiées 

dans les régions du centre, du Sud, de l’Est et du Littoral et à l’issue de cette cartographie, 

l’annuaire des PME/PMI et opérateurs artisanaux a été réalisée par les Consultants du projet. Cet 

annuaire ainsi que les conclusions de l’étude bilan ont été validés au cours d’un atelier. Dans le 

cadre de ce projet également, un diagnostic organisationnel et institutionnel des structures de 

représentativité des PME et opérateurs artisanaux sur la base de la cartographie réalisée a été fait, 
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les résultats du diagnostic sont consignés dans un rapport disponible sur le site web du GFBC : 

WWW.GFBCAM.COM  

Dans son exposé, le Chef du Projet a également indiqué que dans le cadre du projet, 03 

Associations (YLA, AASCA et ARTIBOIS) ont bénéficié d’une mise à niveau, le projet a facilité sur le 

plan technique et financier à l’organisation des Assemblées Générales Ordinaires et 

Extraordinaires de l’interprofession, à l’issue desquelles l’IFFB a obtenu un nouveau Bureau 

Exécutif et la validation de la feuille de route 2019/2020 de l’interprofession. Dans le cadre du 

processus national de révision des grilles de légalité FLEGT, l’interprofession a présenté ses 

propositions de grilles de légalité révisées à travers un document dénommé note de contribution 

de l’interprofession dans le processus national de révision des grilles de légalité au Cameroun, Une 

vingtaine de PME et opérateurs artisanaux ont été formés sur les politiques et procédures des 

sociétés industrielles pour l’approvisionnement en bois légal par les PME et opérateurs artisanaux 

au cours d’un atelier. 

 

Photo 16: Vue sur Madame Blandine OUOGUIA durant son exposé présentant le bilan de la mise en œuvre du projet 
 

II.2.2. Présentation du rapport de capitalisation du projet 

Cette présentation a été fait par Bonaventure NTEUKAM (Assistant Technique du projet), elle 

s’articulait autour des points suivants : la présentation du projet, les réalisations et produits du 

projet, les facteurs de succès, contraintes et leçons apprises du projet.  

 Il ressortait de cette présentation que : les objectifs et résultats escomptés ont été 

significativement atteints. L’Interprofession de la Filière Forêt-Bois au Cameroun (IFFB) fonctionne 

et est dans une dynamique nouvelle depuis la tenue des Assemblées Générales ordinaires et 

Extraordinaires d’Août 2019. Il dispose d’un siège situé au quartier Messa à Yaoundé, d’une boîte 

http://www.gfbcam.com/
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postale et d’une adresse mail fonctionnelle. L’IFFB de nos jours commence à avoir une visibilité 

sur le plan national et sur le plan international. Au niveau international, deux (02) délégués de 

l’IFFB ont pris part avec l’appui de BVRIO au forum de l’Association Technique Internationale des 

Bois Tropicaux (ATIBT) tenu à Shangaï en octobre 2019. De même, sur le plan national, l’IFFB est 

généralement conviée aux réunions du secteur forestier au Cameroun. C’est ainsi qu’elle a, entre 

autres, été consultée lors du processus national de révision des grilles de légalité APV-FLEGT et a 

élaboré une note de contribution intégrant ses propositions pour la révision des grilles de légalité. 

Pour finir, il souligne que la mise en œuvre de ce projet a permis de tirer plusieurs enseignements 

dont les plus pertinents sont les suivants : la sensibilisation et la mise à niveau des membres de 

l’IFFB sur les initiatives de légalité et de gouvernance (APV-FLEGT ; Règlement Bois de l’Union 

européenne-RBUE ; MIB) est prépondérante pour garantir une meilleure implication de ces 

derniers dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT au Cameroun, l’adoption des textes de 

fonctionnement (Statuts, Règlement Intérieur et Charte) de façon consensuelle et la mise sur pied 

des mécanismes de transparence s’avèrent fondamentaux pour l’assurance du fonctionnement 

des associations, réseaux, fédérations et Interprofessions, les entreprises forestières sont prêtes 

à mettre largement à disposition des PMEs/PMIs et opérateurs artisanaux du marché domestique 

du bois d’origine légale à condition que des mesures d’assouplissement des charges fiscales 

inhérentes accompagnent la dynamique, les bois d’origine légale acquis auprès des entreprises 

forestières industrielles par les PMEs/PMIs et opérateurs artisanaux est un gage de décomplexion 

et facilitation du circuit d’approvisionnement de ces derniers, en effet, ils ne sont plus confortés 

aux tracasseries administratives lors du transport, l’institutionnalisation et l’application des 

mécanismes incitatifs (taxe d’abattage réduit de moitié, TVA à un taux réduit) sont entre autres 

un gage pour accompagner les entreprises forestières industrielles à mettre à disposition des 

PMEs/PMIs et opérateurs artisanaux du bois légal à prix coûtant. 
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Photo 9: Présentation du Rapport de Capitalisation par l’Assistant Technique du Projet 
 

II.2.3. Présentation de l’Interprofession de la filière forêt bois du Cameroun 

Cet exposé a été présenté par Monsieur MEBENGA BIENVENU Roger ONANA, premier Vice-

Président de l’Interprofession de la Filière Forêt-Bois du Cameroun (IFFB). Elle était axée 

précisément sur : les défis de l’Interprofession, ce qu’une Interprofession n’est pas, la 

structuration de l’Interprofession, l’objet de l’Interprofession ainsi que l’état des lieux et 

perspective de l’Interprofession. 

D’une manière générale, il ressort de cette présentation que :  

L’interprofession devra Permettre à l’ensemble des professionnels de la filière forêt bois de 

disposer d’un organe en mesure de représenter la filière partout où besoin s’impose, faire face 

aux évolutions du marché du bois renforcer des exigences de conformité légale des bois pour 

l’exportation et pour le marché national, respecter les engagement FLEGT…  L’IFFB n’est pas un 

démembrement de l’État, ni un syndicat, ni une entreprise de commerce ou de production.  

L’objectif est entre autres de coordonner et développer les relations professionnelles, contribuer 

au développement économique des PME/PMI et opérateurs artisanaux de la filière bois… 

Pour finir, il a présenté les perspectives de l’IFFB à savoir entre autres le développement du plan 

d’action de l’IFFB, mobiliser les financements internes et externes pour le fonctionnement, 

renforcer les capacités des acteurs… 
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Photo 10: Exposé du Vice-Président de l’Interprofession M. MEBENGA Bienvenue Roger ONANA 

II.2.4. Échanges et discussions 

A la suite des trois présentations (présentation du bilan de la mise en œuvre du projet, 

Présentation du rapport de capitalisation et Présentation de l’Interprofession), le facilitateur a 

ouvert la phase d’échanges et de discussions. Durant cette séance, des éclaircissements 

complémentaires sur l’exécution du projet ont été donnés aux participants par l’équipe du projet. 

Questions / Contributions 
 

Réponses 

Mme. NKODO Arielle (FAO) et M. Pamphile NTANGA 
(FECAPROBOIS) : Quels sont les avantages du bois 
acquis par les structures de l’Interprofession dans le 
cadre de ce projet en termes de coûts, de qualité et de 
tracasseries routières ? 
 

Réponses : M. MEBENGA Bienvenue (ANTAV)  
En termes de tracasseries routière, le bois n’a subi 
aucune tracasserie, les coûts ont été négociés à la 
baisse et exceptionnellement pour les membres de 
l’Interprofession et quant au choix il s’agit 
principalement des déclassés. 

Mme. NGO NKOT Adèle (MINPMEESA) 
Qu’est-ce que les autres administrations sectorielles 
ont concrètement faits pour accompagner 
l’interprofession dans le cadre de ce projet ? 
 

 Réponses : Madame Blandine OUOGUIA (Présidente 
IFFB) 
 
 
Le MINEPAT et le MINPMEESA ont facilité les 
concertations en prélude à l’organisation des 
Assemblées Générales de l’Interprofession. 

 
 
 

Mme. Blandine OUOGUIA (GFBC) : La réduction de la 
TVA sur les bois vendus localement est une 
opportunité dans la mesure où le bois de source 
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M.ESSAME Patrick : Pourquoi est-ce que la réduction 
de la TVA est une opportunité pour 
l’approvisionnement du marché national en bois légal ? 

douteuse est vendu à un coût relativement bas par 
rapport au bois légal. Or si sur ce coût on adosse 
encore la TVA (19,25%) ce sera pour dissuader 
davantage les PME/PMI et opérateurs artisanaux de 
s’approvisionner et de vendre du bois légal. 
Le GFBC avait déjà fait des propositions similaires 
auprès des instances Gouvernementales mais aucune 
mesure n’a été prise en compte. 

 
 
 
M. MBIENDA David (CTFC) : Est-il possible de créer 
d’autre collèges au sein de l’IFFB ?  

M. MEBENGA Bienvenue Roger ONANA (Vice-
Président IFFB) : Il est possible de créer d’autres 
collèges au sein de l’Interprofession car c’est l’une 
des grandes innovations contenues dans les 
nouveaux statuts de l’IFFB. Le verrou sur le nombre 
de collège avait été levé au cours de l’amendement 
des statuts. 

 
 
 
M. AMBARA (GIZ) : Le GFBC est-il prêt à poursuivre les 
négociations avec l’interprofession pour la fourniture 
du bois légal dans le marché intérieur ?  

M.MOYO POLA (Représentant GFBC) : Notre 
Groupement est prêt à poursuivre les négociations 
avec l’interprofession. A cet effet, nous sollicitons 
que le Gouvernement puisse faire preuve de volonté 
afin d’annuler les disparités qui existent entre les 
coûts du bois légal élevés et ceux du bois d’origine 
douteuse très réduits. 
Par ailleurs, le GFBC à ce jour sollicite 
l’accompagnement du Gouvernement par des 
mesures fiscales incitatives pour continuer à mettre 
sur le marché local du bois d’origine légal. 
 

 

III. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 

La phase de réflexion sur les mécanismes efficaces et opérationnels de consolidation et 

capitalisation des acquis du projet a marqué la fin de l’atelier de clôture du projet de Renforcement 

de l’implication des PME/PMI dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT à travers une amélioration 

de leur représentativité au sein de l’Interprofession de la filière bois du Cameroun.  

Les résultats saillants escomptés dans le cadre de ce projet ont effectivement été atteints 

notamment la redynamisation de l’Interprofession en passant par la mise à niveau de certaines 

associations et structures membres sur le plan organisationnel et fonctionnel, la facilitation de la 

vente du bois légal aux PME/PMI et opérateurs artisanaux de la filière bois désireuses ; nous ne 

saurons également relever l’implication jet la consultation de l’Interprofession dans le cadre du 

processus de révision des Grilles de légalité tout comme la participation de cet instance à un débat 
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télévisé sur les enjeux et défis liés à l’implication de l’interprofession dans l’APV/FLEGT. Plusieurs 

facteurs évoqués dans le rapport de capitalisation ont permis à l’équipe du projet d’atteindre ces 

résultats. Cependant certaines livrables du projet notamment les contrats d’achat du bois légal 

auprès des entreprises forestières n’ont pas été obtenus du fait que le volume du bois ainsi que la 

fréquence des commandes de ces derniers n’étaient pas considérables selon les dires des 

Responsables de ces entreprises. Par ailleurs les entreprises sollicitées ont donné leur accord de 

principe pour la livraison du bois légal aux PME/PMI et opérateurs artisanaux désireuses. 

Cependant les véritables difficultés pour l’achat du bois auprès des entreprises forestières restent 

les coûts de transport ainsi que la TVA. 

 Nous notons également que ce projet a connu plusieurs interruptions liées aux dissensions 

observées dans le bureaux Exécutif sortant ce qui ne permettait pas d’organiser l’Assemblée 

Générale dont certaines activités étaient tributaires. A chaque fois que cela a été possible nous 

avons toujours eu l’accompagnement du Programme FAO – UE – FLEGT.  

Ainsi, les participants ont été suffisamment informés sur les résultats obtenus et produits réalisés 

par ce projet ; les enseignements tirés de la mise en œuvre du projet ; et enfin ils ont contribué à 

mettre en place des stratégies et actions de consolidation, vulgarisation, réplication et 

pérennisation ces résultats et acquis du projet. 

A l’issu des échanges, les participants à l’atelier ont formulé les recommandations ci-après : 

 L’Interprofession doit approfondir ses propositions au Gouvernement sur les mesures de 

promotion de l’utilisation du Bois légal dans le marché national via un Livre blanc, 

 L’Interprofession doit exploiter l’opportunité de l’extension de l’élaboration des nouvelles 

grilles de légalités (PEBO, APC…), 

 L’Interprofession doit se rapprocher du Ministère du Commerce et des Transports pour 

solliciter leurs appuis institutionnels et d’accompagnement dans le cadre de leurs différentes 

activités, 

 L’interprofession doit poursuivre au-delà du projet l’encadrement et la facilitation des 

PME/PMI et opérateurs artisanaux pour l’achat du bois légal auprès des entreprises 

forestières industrielles, 

 L’Interprofession doit rechercher des collaborations avec des instances sous régionales 

notamment la Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC). 
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IV. ANNEXES 
 

Annexes 1 : Agenda de l’atelier 
 

Heures Activités Intervenant (s) 

08h30-09h00 Arrivée, enregistrement et installation des participants  GFBC 

Phase protocolaire 

09h-09h20 
Mot d’introduction, revue des objectifs de l’atelier et 
présentation des participants (tour de table) 

Facilitateur  

09h20-09h25 
Mot de bienvenue du représentant du Conseil Exécutif du 
GFBC 

Représentant du Conseil 

Exécutif du GFBC 

09h25-09h30 Mot de la Représentation de la FAO au Cameroun Représentant FAO 

09h30-09h35 
Mot du Représentant de la Délégation de l’Union 
européenne au Cameroun 

Représentant DUE 

09h35-09h40 Discours du MINFOF d’ouverture solennelle de l’atelier  
Représentant du Ministre 

des Forêts et de la Faune 

09h40-10h10 Photo de groupe, point de presse et pause-café Logistique hôtel 

Phase introductive sur les politiques, initiatives et/ou options existantes de renforcement de la participation des 

PME/PMI forestières et opérateurs artisanaux dans la dynamique de légalité 

10h10 -10h25 

Présentation de l’état d’avancement de la gouvernance 
forestière au Cameroun, des processus de légalité dans la 
filière marché domestique et transfrontalier de bois, et 
enjeux pour les PME/PMI et opérateurs artisanaux 

M. Patrick KANGA 

Chef Service des Normes & 

Point focal APV-FLEGT 

(MINFOF) 

10h25 - 10h40 

Présentation des dynamiques d’appui à la légalité forestière 
au Cameroun, et des opportunités pour le renforcement de 
l’approvisionnement et commerce légal de bois et produits 
dérivés par les PME/PMI forestières et opérateurs artisanaux 

Mme Aline FABING 

Coordinatrice des 

interventions FGMC au 

Cameroun 

10h40 – 11h10 
Échanges/discussions et capitalisation préliminaire d’axes 
d’actions pour le renforcement de l’implication des PME/PMI 
et opérateurs artisanaux dans les dynamiques de légalité 

Exposants, participants & 

facilitateur 

Phase de présentation des réalisations, produits et enseignements tirés du projet 

11h10-11h25 Présentation du bilan de la mise en œuvre du projet 
Mme Blandine OUOGUIA 

(Chef de projet GFBC) 

11h25-11h40 Présentation du rapport de capitalisation du projet 
Bonaventure NTEUKAM 

Assistant technique (GFBC) 

11h40-11h50 Note de présentation de l’IFFB 

M. MEBENGA 

1er Vice-Président IFFB 
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11h50-12h10 
Échanges/discussions de clarifications sur les aspects 
présentés 

Exposants, participant & 

facilitateur 

Phase de capitalisation des stratégies et axes d’actions supplémentaires efficaces pour le renforcement de 

l’implication des PME/PMI et opérateurs artisanaux dans l’approvisionnement et le commerce légal de bois et 

produits dérivés au Cameroun, et dans les processus décisionnels inhérentes à la gestion forestière responsable. 

12h10-13h00 

Identification et consolidation d’axes supplémentaires 
d’actions pour le renforcement de l’implication des PME et 
artisans dans les processus de légalité et la formalisation de 
leurs activités 

Facilitateur & participants 

13 :00 Fin des travaux et Déjeuner  Logistique hôtel 
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Annexe 2 : Fiche de présence des participants 
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Annexe 3 : Discours de bienvenu de la représentante du Conseil Exécutif du GFBC 
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Annexe 4 : Discours de la représentation de la FAO 
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Annexe 5 : Discours du représentant de l’Union Européenne 
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Annexe 6 : contenu de la présentation du bilan de la mise en œuvre du projet 
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Annexe 7 : contenu de la note de présentation de l’Interprofession 
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